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LA OROIX-ROÜGE SUISSE

S° Envoi d'iin assistant au Dr de IVyer,
nil Montenegro, lc ld fevrier 10 LS.

0° Envoi do 4 medoeitis, 4 infirmihros
ot un infirmier a Durazzo (cötc albanaiso,

oocupee par larmhe serbe) fin fhvrior 10 Id.

10° Enfin, il y a eu d'antres envois de

materiel et de lait condense, dont l'dnu-
mhration detaillhe sera donnhe dans le

rapport final que la Direction de la Croix-
Bougo suisse präsentem plus tarcl.

Jns(|ii'iei la ('roix-Ronge >uisse a de-

ponse environ 12ö,000 francs en faveur
des victime» des armlos alliees et turque.
Xous ne pensons pas qu'un autre pays

european ait fait mi effort anssi considerable

en rapport avcc sa population, ct

nous nous rhjouissons de ce que not re

Croix-Rouge nationale ait pu, grace a la

gendrosite de notre population — rcndrc
do tels services mix cinq peoples belli-
gdrants. IV M1.

Prescriptions de l'Alliance suisse des gardes-malades
coneernant l'admission de rnembres

Dans son assembler generale de novembre

1012, les ddleguds de l'Alliance suissc des

gardes-malades out ddcide mi certain
nombre de mesures restrietives coneernant
l'admission des gardes.

Commc par lc passe, les elfeves diplo-
mdes de l'Ecole de la Croix-Rouge a

Berne (Lindenhof), Celles de l'Ecole de la

Croix-Rouge do Zurich et cedes de la

Pflegerinnenschule (Zurich), pourront faire

partie de plein droit, et si elles en font
la demande, de l'Alliance.

II en est de meme des diaeonesses et

soeurs de eharitd ayant fait an moins cinq
anndes d'hdpital. Toutes les autres gardes-
malades devront a l'avenir — pour etre

recites dans l'Alliance — passer un

examcn.
En outre, il a ete decide que les sections

de l'Alliance ne pourront plus, dorenavant.
recevoir de membres de la categoric It
(soit des membres n'ayant pas les qualites
requises pour avoir droit de vote). Les

infirmiers, infirm ihres, releveuses et gardes
d'enfants faisant aetuellenient partie de

l'une on de l'autre des sections seront
invitees a subir le meme examcn dont il
est parle plus haut, nfin dc passer de la

categoric B en A. En d'antres termos,

eliaque section fera son possible pour
n'avoir - d'iei a (piehpie temps — que
des membres ayant droit, dc vote. II va

sans dire que les « B actuels» resteront
an bdndficc d'une situation acquisc, mais

il est ddsirable (pic tons cars membres

travaillent en vue dc passer des que
possible l'examen tpii est demande maiute-
nant a tons les membres (hormis les souirs

diplbmees, ainsi qu'il est dit ci-dessus).

II sera communique a tons les membres
de la categoric B, et a tons gardes qui
demanderont lour admission dans l'une des

sections de l'Alliance, le rhglement
coneernant l'examen, qui a dte dlabord par le

Comitd central de l'Alliance.
Yoiei ce

REGLEMENT:

$ 1. Les oxamens auront lieu it Berne

et a Zurich, apres entente avec les Ecoles
de gardes-malades de ccs villes, et, si lc
besoin s'en fait sentir, dans d'autres localitds

on existe line section de l'Alliance.
Ces examens se feront en allemand on

en franyais, scion le desir des intdressds,
dans la seconde inoitie de mai et de no-
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vombre de cli:t<|ii<- annee. La commission

sera composed de troi> experts medccins.
Le president de cette eomniission et sou

remplaeant sunt uommes par le Comite
central de l'Alliance pour uue dnrbe de

trois ans. Los deux autres experts seront
dfoigiuis par la section du lieu oil les

exainens sc feront.
Le president rcyoit les deniandes des

candidats. et decide s'ils sont admissibles
ou non *). II adresse tin rapport ecrit au
Comite central sur rcxainen lui-meme et

sur les resultats obtenus.
C"cst le president qui adresse les

invitations aux exainens en eoiivoquant les

candidats, les nieinbres du Comite central,
les presidents des sections, le Medecin
en chef et la direction du Bureau sani-
taire federal.

Les niembres de la cominission ont droit
ii line indemnity journaliere et au reni-
boursenient de leurs depenses effectives.

§ "2. Celui qui desire passer Fexamen
doit en aviser par eerit le president de

la eomniission, au moins six semaines

avant la dato approximative de l'exanien.
11 doit joindre ii cette demaude:

a) un curriculum eil«' ecrit par lui-nienio;
h) un certifieat de bonne vie et moeiirs;

son acte de liaissance, qui prouvera
qu'il a acconqili sa 2d1' annee d'Age;

d) des certificats attestant que le candidat
a travaillb avee sueees. pendant trois
ans, dans des services de medecine
interne et de ehirurgie; de ees trois
annees, une au moins, doit avoir bte

passbo dans le meine etablissement

liospitalier;
(j une taxe d'inseription a 1'oxamen, de

20 fr. pour les Suisses, de .'10 fr. pour
les ötrangers. Cette somme doit etre
adressee par iiiandat-])ostal au president

" Examens de mai 10115, Ii Berne. S'aiinoncer
(tränt le 1.1 ctrril ä M. le J)' [scher, president de

la connnission. R. Lanpeiislrassc. a Berne.

de la commission. Dans la regle, une
restitution de la taxe no sera pas faite
aux candidats qui se retireraient avant
l'exanien prevu.

Jj d. Les exainens se font par groupes
de deux candidats. Chaqiie groupo sera

interrogb environ 1 5 minutes sur les

branches suivantes:
A. Anatomie. IL Soins aux malades.

C. Soins aux malades des services de

Chirurgie, et service de la salle d'operation.
D. .Soins aux malades atteints d'affeetions

eontagicuses; connaissances sur la

disinfection.

A la suite de cette partie thiorique,
suivront des exercices pratiques — de 25

a 150 minutes - portant sur:
A. Le service auprbs des malades alites

(lever, porter, voucher les malades, leurs
soins de propreti; changer la literie).

B. Prise de temperatures, et lecture de

diffirents thermoiiietres, dtablissemont de

courbes de temperatures; compter le pouls.
C. Adniiiiistration de rembdes externes

et internes.
I). Explication et usage des objets les

plus usuels employes pour donuer des

soins aux malades (lavements, irrigations
d'oreilles et du ncz, sondage de vessie,

lavage d'estomae, injections sous-cutanees,

appareils a inhalation).
E. Eniplois divers de la chaleur sbclie

et humide (enveloppements, thermophores,
cataplasmes). du froid (vessie a gface,

maillots), des frictions, des bains (amenage-
ment des baignoires pour malades devant

rester suspendus dans le bain).
E. Emploi de ventouses sbches ou

Vivantes, de la farine de moutarde, et

U. Faire des pansements usuels.

Les livres suivants sont spbcialement
recommandes pour la preparation a ces

exainens: Franrais: Manuel de l'infinmbre-
hospitalibre, ddite pur la Croix-Kouge
franeaise, 5fr. (excellent); D1' Renou, Le
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livre illustre de Im garde-maladc, 1 fr.;
Miss Lva Luckcs, Manuel de la garde-
maladc, .'5 fr. 50 ; Abadie et (ilatard, Guide

pratique de l'infirmier et de l'iufirmiero,
4 fr. Allcniiiinls: Das deutsche Krankcu-
pflegebuch, 4 fr. .45; IV' Brumier. Grund-
riss der Krankenpflege, 2 fr. 70.

§ 4. C'liaque examinateur apprdeie les

eonnaissanees du candidat, en se servant
du bareme suivant: note 1 : tr&s-bien,
2: bien, 4: süffisant, 4: insuffisant, 5:
mauvais. L'examen ne pourra etre consi-
dfire comnie süffisant si im candidat reeoit

une fois la note 5, on deux fois la note 4.

La note finale sera obtenue en addition-
nant les points et en divisant ee total

]>ar 5; les fractions en dessous d'un denii

point ne sunt pas comptees, eel les en

dessus comptent pour le point superieur.
La note ainsi obtenue represente le chiffre
de l'examen. Lette note est inscrite dans la

liste de l'Alliancc; eontresignee par le

[»resident de l'Alliancc et par le president

de la commission d'examen, elle est

eommuniquee a l'examinti. Le certificat
donne droit a l'entree dans une des

sections de l'Alliancc.
Un candidat n'a-t-il pas obtenu une note

süffisante, il en sera aussitdt aviso par le

]»resident de la commission.
Si un candidat a tichoue, il ne pourra

se presenter il nouveau que deux autrcs

fois; il ne sera pas admis A un nouvel

examen avant six mois revolus depuis son

echec, ni plus de trois ans aprbs. Un
nouvel examen est toujours A reconnnencer
complAtement.

Dans le cas oil im candidat se retirerait
pendant l'examen. il devra — s'il sc
präsente A nouveau — le refaire entitlement.

Zurich, lc 29 septembre 1912.

Le Comite central

de l'Alliance suisse des gardes-malades.

Un höpital de eampagne ä Gruda
Souvenir de la eampagne tureo - montenegrine

Xous avions traverse le Montenegro;
e'etait au commencement de döcembre

1912; malgrti 1'armistice, la ville de

Scutari tenait encore, et son commandant
n'avait pas voulu croire a la suspension
des hostility. Cliaque jour, lc canon
tonnait sur les flaues du mont Tarabosch

ijui clomine la ville, mais les pi&ces

montenegrines ne repondaient plus au feu
des Turcs de Scutari d'Albauic.

Par Cettinj^, Rieka, Podgoritza, nous
etions venus prendre le bateau A vapeur
(parfois attaqud par la flotille turque de

Scutari) A Plawnitza, a 1'extremiU de la

plaine de Zbta, sur le lac de »Scutari. Lc
temp« 4tait merveilleux. le lac tranquille

et bleu rappelait le Ldman vu de

Lausanne, le Tarabosch se profilant comnie
les Alpes de Savoie.

Des mouettes, des herons, des cormo-
rans, des canards sauvages et des courlis

s'appellent, piaillent ct se battent dans

les roseaux prks du debarcadkre. Une
centaiue de soldats mont^n^grins, les uns

gufTis de leurs blessures rücentes, les

autres fraichement arrives d'Amärique,
attendent le depart du vapeur. Sur de

gros chalands on embarque du pain, des

munitions, des ehevaux destines A l'arm£e
du g<mral mont^n^griu Martinoviteh,
memo deux pifeccs de position qui vont
renforcer celles qui depuis trois semaines
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